
BILAN DE LA 

QUALIT£ DE LõAIR

ñ 2023





ATMO AUVERGNE-RHÔNE-ALPES ñ Loire (42)

Métrologie réglementaire

ñ

Un réseau de 84 stations de mesures 

implantées sur les 12 départements de la 

région qui fonctionnent 24h/24 et 7j/7, y 

compris 5 stations mobiles.

Inventaires

ñ

Les inventaires dõ®missions permettent 

dõidentifier lõorigine g®ographique des 

polluants, les responsabilités respectives 

des diff®rents secteurs dõactivit®s

et dõ®valuer les gains dõ®missions associ®s 

aux diff®rents plans dõactions.

Modélisation

ñ

Les cartographies des polluants 

r®glement®s, r®alis®es depuis lõ®chelle 

régionale à celle de la rue, permettent

de visualiser lõexposition des territoires

et des populations soumis à des niveaux 

supérieurs aux seuils réglementaires

ou aux seuils recommand®s par lõOMS.

LES MOYENS DE SURVEILLANCE
SUR LE TERRITOIRE
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Selon les articles R. 221-7 et R. 221-�í�����µ�����}�������������o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š��
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